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COMMUNE DE SCHWEIGHOUSE-THANN 
 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 18 JANVIER 2022 

SEANCE ORDINAIRE 
COMPTE-RENDU DES DELIBERATIONS 

 
 

sous la présidence de Monsieur Bruno LEHMANN 
 

Monsieur le Maire souhaite la bienvenue à tous les membres présents 
et ouvre la séance à 19 h 30. 
 
Les convocations individuelles et l’ordre du jour ont été transmis par voie dématérialisée aux 
Conseillers le vendredi 14 janvier 2022. 
 
Présents : M. le Maire Bruno LEHMANN, M. l’Adjoint Michel SCHMITT, Mmes les Adjointes 
Laurence WEISS et Marie-Paule MORIN, Mmes les Conseillères et MM. les Conseillers, 
Sébastien KRUGLER, Dominique LAGEL, Marie HERMANN, Blanche EDEL, Régine 
GRIENEISEN, Claudia ROELLINGER, Patrick WEISS, Fabienne FUCHS, Emmanuel HIRTH, 
Katia ZIEGLER-GAERTNER et Yannick ZIEGLER. 
 
Absent excusé et représenté : Néant 
 
 
Ordre du jour : 
 

1. DÉSIGNATION D’UN SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 

2. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 08.12.2021 
 

3. AVENANT N° 4 AU PACTE FISCAL ET FINANCIER 2015-2026 
 

4. RÉVISION DES STATUTS DU SYNDICAT D’ÉLECTRICITÉ ET DE GAZ DU RHIN 
 

5. RAPPORTS DE RÉUNIONS ET COMMISSIONS 
 

6. DIVERS 
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1. DÉSIGNATION D’UN SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 

Mme la Conseillère Régine GRIENEISEN assistée par Mme Julie BUCHELÉ (secrétaire de 
Mairie) sont désignées secrétaires de séance. 

 
 

2. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 08 DÉCEMBRE 
2021 

 
Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité par les membres présents. 
 
 
3. AVENANT N° 4 AU PACTE FISCAL ET FINANCIER 2015-2026 
 
Monsieur Le Maire expose, 
 
Le pacte fiscal et financier 2015-2020 a été approuvé par le Conseil de Communauté le 27 
juin 2015. Sa vocation a été de créer un dispositif de solidarité financière entre la Communauté 
de Communes et les communes et d’optimiser les ressources à l’échelle du territoire 
communautaire. Il a permis de réaffecter aux communes le surcroît de produit fiscal levé, tout 
en améliorant le coefficient d’intégration fiscale communautaire. 
 
Le pacte prévoit, pour une première période allant de 2015 à 2020 un versement aux 
communes-membres de fonds de concours à hauteur d’un montant global annuel de 
3.282.600 € et la prise en charge par la CCTC d’une fraction de la contribution des communes 
au FPIC à hauteur de 217.715 €. L’axe 4 du pacte a par ailleurs conduit à la prise en charge 
par la Communauté d’un service mutualisé d’instruction des autorisations d’urbanisme. Les 
avenants n° 1, n° 2 et n° 3 ont confirmé la poursuite de tous ses mécanismes ainsi que 
l’intégration du financement du Très Haut Débit. 
 
Le pacte fiscal et financier arrive à son terme au 31 décembre 2021. Il a prouvé son efficacité 
depuis sa mise en œuvre en 2015 et a également rempli son rôle de soutien aux 
investissements et aux dépenses de fonctionnement des équipements de communes entre 
2015 et 2021.  
 
Afin de garantir la poursuite des financements annuels alloués aux communes, il est proposé 
de prolonger par un avenant le pacte fiscal et financier jusqu’au 31 décembre 2026. 
 
L’avenant n° 4 reconduit tous les mécanismes de financements validés précédemment : la 
poursuite du versement aux communes de fonds de concours, la reconduction de la prise en 
charge partielle du prélèvement communal au titre du Fonds de Péréquation des Ressources 
Intercommunales, la prise en charge par la Communauté de Communes d’un service 
mutualisé d’instruction des autorisations d’urbanisme et le financement du Très Haut Débit par 
emprunt pour le compte des communes membres. 
 

De ce fait, il est proposé au Conseil Municipal la mise en place d’un quatrième avenant au 
pacte fiscal, intégrant ces différents éléments. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 
APPROUVE l’avenant n°4 au pacte fiscal et financier 2015-2026, tel qu’exposé ; 
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CHARGE le Maire de signer toutes les pièces correspondantes. 
 
 
4. RÉVISION DES STATUTS DU SYNDICAT D’ÉLECTRICITÉ ET DE GAZ DU RHIN 
 
Vu les articles L. 5211-17 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°97-3051 du 19 décembre 1997 portant création du Syndicat 

Départemental d’Electricité du Haut-Rhin modifié par l’arrêté préfectoral n°99-2887 du 12 
novembre 1999 étendant la compétence du Syndicat au gaz ; 

Vu la délibération du Comité Syndical du 14 décembre 2021 ; 
 
Considérant les nombreuses évolutions législatives et réglementaires intervenues depuis la 
dernière révision des statuts du Syndicat d’Electricité et de Gaz du Rhin ; 
 
Considérant que le Comité Syndical a accepté par délibération du 14 décembre 2021, les 
statuts révisés ; 
 
M. le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver les nouveaux statuts révisés du 
Syndicat d’Electricité et de Gaz du Rhin. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 
EMET un avis favorable sur ces nouveaux statuts révisés, tels qu’approuvés par le Comité 
Syndical du 14 décembre 2021,  
 
DEMANDE aux Préfets du Bas-Rhin et du Haut-Rhin de prendre en conséquence un arrêté 
inter-préfectoral modifiant les Statuts du Syndicat. 
 
 
5. RAPPORTS DE RÉUNIONS ET COMMISSIONS 
 
5.1 – Rapports de réunions et évènements 
5.2 – Rapports de commissions 
 
 
6. DIVERS 

 
 

La date de la prochaine réunion du Conseil Municipal est fixée au mardi 08 mars 2022 à 19h30. 
 
Tous les points de l’ordre du jour ayant été débattus, Monsieur le Maire lève la séance à 21h40. 
 
 
 

Schweighouse-Thann, le 20 janvier 2022 
 
Bruno LEHMANN, Maire 

 

 

 

Affiché le : 21.01.2022 
Retiré le : 

 


